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Infos  

Pratiques : 

Docteurs : 
HUON 
02.98.69.52.93 

DESJOUIS 
02.98.69.54.64 

Pharmacie : 
N.D de Kerellon 
02.98.69.51.16 

Kinésithérapeutes : 
Bars-Brest-Timmermans 
02.98.29.64.02 

De la Rebière de 
Pouyade 
02.98.69.52.40 
Ostéopathe : 
Mme Bars 06.62.08.77.67 

Cabinets infirmiers : 
Louise LAGATHU 
02.98.69.54.91 
Boutier-Péron-Seité 
02.98.69.51.82 

Cabinet dentaire : 
KERHUEL-L’HIGUINEN-
LESCOUR 

02.98.69.55.06 

Pédicure-Podologue 
D.E. 
M. SOURCEAU 

02.98.69.53.49 

Mairie :  
Du lundi au vendredi : 
8h30-12h00 et 13h30-17h00 
Samedi : 
8h30-12h00 

Mission locale : 
à la Maison des Services les 
mardis, mercredis et jeudis de  
8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h30 
Tél. : 02.98.29.12.68 

Médiathèque :  

Mardi 17h30-19h00 
Mercredi 10h30-12h00 et de 
16h30 à 18h00 
Vendredi 16h30-18h30 
Samedi 10h30– 12h00 et de 
13h30 à 15h00 
02.98.69.51.47 

Déchetterie commu-
nautaire de Ty Corn : 
Le lundi 14 h 00 à 18 h 00 
Du mardi au samedi : 8 h 30 - 
12 h 00 et 14 h 00 - 18 h 00 
02.98.29.81.98 

ADMR : ouverture les lun-

di, jeudi et vendredi au 1 rue 
Colonel de Soyer 9 h 12 h et 
13 h 15 16 h 30 

Recensement  

national obligatoire à 16 ans  

Jeunes nés au mois de  
novembre1998 

L’article L.113-1 « Tout français âgé de 16 
ans est tenu de se faire recenser ». A la 
date anniversaire de ses 16 ans tout 
jeune français doit se faire recenser à la 
mairie de son domicile avec une pièce 
d’identité et le livret de famille. La mairie 
remet une attestation de recensement 
valable pour les concours ou examens 
soumis au contrôle de l’autorité publique. 

Etat Civil  

Septembre 2014 
Naissances : 

 Dounia CHARIFI, 8 rue de St Pol de Léon 

 Yanis QUILLEVERE, Keranton Izella 

 Baptiste, Martin KERBIRIOU, route de Pont 
Eon 

 Ilyasse CHARIFI, 1 route de Kerlaudy 

 Vanille SABER, Lanveguen 
Mariages :  

 Virginie BIGAILLON et Vincent LE BRUN, 15  
rue Colonel de Soyer 

Décès : 

 Jacques, François GUILLERM, 28 cité Ker 

Ean 

N
ovem

bre 2014

N
ovem

bre 2014
  

Garde d’enfants 

Femme de 56 ans, diplômée et expéri-
mentée auprès des enfants, propose ses 
services pour garder vos enfants à votre 
domicile ou à son domicile, en périsco-
laires ou pendant les vacances, mercredis 
et samedis. Aide aux devoirs et accompa-
gnement dans leurs différentes activités 
de loisir. Chèques CESU acceptés 

Jacqueline : 06.50.71.00.73 

URBANISME  

(permis de construire déposés au mois de 

septembre) 

 Brigitte MADEC,  

Etat catastrophe naturelle 
Les demandes de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle ont été examinées pour 
les dommages causés par les inondations et 
coulées de boue, les inondations et chocs mé-
caniques liés à l’action des vagues, les inonda-
tions par remontée de nappe naturelle, les mou-
vements de terrain (hors sécheresse géotech-
nique) et les séismes. 
La commune de Plouénan a fait l’objet d’un 
constat de reconnaissance naturelle pour le 
risque suivant : 

MOUVEMENTS DE TERRAIN (hors séche-
resse géotechnique) du 6 février 2014 

L’arrêté du 2 octobre 2014 est disponible en 
mairie pour transmettre aux assurances. 

Chauffe-eau : Réglez la température entre 55 et 60° 

Bien souvent les chauffe-eaux sont réglés à une température de 70°
C, ce  qui n’est ni économique ni nécessaire, surtout qu’au-
dessus de 60°C vous augmentez l’entartrage. Un réglage entre 55°
C et 60°C est largement suffisant pour les usages domestiques, tout 
en évitant le risque de prolifération de micro-organismes, comme les 
légionnelles. Parfois l’accès au réglage n’est pas directement vi-
sible, il faut alors retirer le capot en plastique situé sous le chauffe-
eau pour y accéder. Pour un fonctionnement optimal, l’appareil doit 
être bien isolé, surtout s’il est placé dans un local non chauffé, 
comme la cave par exemple. Pour faire des économies, vous pou-
vez éteindre votre chauffe-eau dès que vous vous absentez plus de 
4 jours. 
HEOL : Conseil gratuit sur la ma´trise de lô®nergie et les ®nergies 
renouvelables. Plus dôinfos au 02 98 15 18 08 et  

www.heol-energies.org 

MARCHE DE NOEL 

Le comité des fêtes de Plouénan organise 
un marché de Noël, le samedi 22 no-
vembre à la salle le Cristal à partir de 16 
h. Nombreux exposants, présence du 
Père Noël, restauration, buvette sur place.  
Entrée gratuite 

L’association  

«la course de l’Espoir» 

Vous propose le passage du Père Noël, à 
votre domicile le 24 décembre entre 18h 
et 23H. Le Père Noël remettra vos ca-
deaux à vos enfants et vous pourrez pren-
dre des photos. L’association vous de-
mandera en contre-partie la somme de 10 
€ (plus si vous le désirez). Les fonds re-
cueillis seront reversés en intégralité à la 
recherche médicale pour les maladies 
infantiles. 
Renseignements :  
Mme JOANNES Jocelyne au 06.88.46.93.13 
Mail : jocelyne.joannes@orange.fr 

http://www.heol-energies.org
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Mille et une retouch’ 
Morgane, vous accueille dans son atelier Mille et Une 
Retouch’, du lundi au jeudi de 9h à 12h/13h30-18h00 
et le vendredi de 9h à 12h/13h30 à 17h 
Alors pensez-y, les fêtes de fin d’année arrivent à 
grand pas ! 
Pour tout renseignement allez sur le site www.mille-et
-une-retouch.jimdo.com ou par téléphone au 
06.38.84.79.34. 
L’atelier se situe au 11 résidence de Kerlann à 
PLOUENAN dans la continuité de la résidence de Ke-
rafel. 

SORTIE DE CLASSE 
La sortie de classe 89 (45 ans) aura lieu  

le 29 novembre 2014. 
RENDEZ-VOUS au Chemin de Traverse  

à 19 h 00 et repas au Restaurant le Manoir 
Contact :  

Pascal TANGUY : 06.62.15.96.14 
Philippe CREIGNOU : 06.64.22.59.37 

Gilles LE BIHAN : 06.74.84.86.03 

LA MEDIATHEQUE SERA 
FERMEE EXCEPTIONNELLEMENT 

LES 1ER ET 11 NOVEMBRE 

DECLARATION DE PERTE DES PERMIS DE CONDUIRE 
Depuis la mise en service du nouveau permis de conduire sécurisé en date du 16 septembre 2013, les services 
de police et gendarmerie ont cessé d’enregistrer les déclarations de perte des permis de conduire qui sont dé-
sormais reçues et enregistrées UNIQUEMENT DANS LES PREFECTURES ET SOUS-PREFECTURES raccor-
dées au Système National des Permis de Conduire (S.N.P.C), à savoir les sous-préfectures de Brest, Morlaix et 
Préfecture de Quimper. 
Les déclarations de perte de permis de conduire entraînent la délivrance d’un récépissé par les préfectures et 
les sous-préfectures tenant lieu de permis de conduire pendant deux mois en application de l’article R.233-1 du 
code de la route. 
L’enregistrement des déclarations de vol demeure quant à lui de la stricte compétence des service de po-
lice et de gendarmerie, cette compétence se justifiant par le caractère délictueux des faits et par leur intérêts 
au titre de la police judiciaire. 

FNACA 
L’Assemblée Générale de la FNACA aura lieu le 
samedi 29 novembre 2014 à la salle du terrain des 
sports à 10h00 suivie d’un repas en commun avec la 
fédération de Mespaul. 
Inscriptions pour le 23 novembre 2014. 
Contacts :  
Louis CADIOU 02.56.19.06.98 mclcadiou@neuf.fr 
Louis QUILLEVERE 02.98.69.50.30 

COLLECTE DE SANG  

EN 2015 

À SAINT POL DE LEON 

25 et 26 février 29 et 30 avril 
23 et 24 juillet 19 et 20 août 
15 et 16 octobre  16 et 17 décembre 

 
 
 
 
 
Pour la neuvième année consécutive la MSA d’Armo-
rique,  partenaire de l’Inca (institut national du Cancer), 
participe à la campagne de promotion du dépistage du 
cancer du sein. 
 
Le dépistage organisé permet aux femmes de 50 à 74 
ans de bénéficier tous les deux ans d’une mammogra-
phie prise en charge à 100 %.  Cet examen est le seul 
moyen de détecter des cancers aux tous premiers 
stades de la maladie, puisqu’on peut découvrir des 

tumeurs de plus en plus petites. Aujourd’hui plus de 9 
femmes sur 10 guérissent du cancer du sein, grâce à 
un traitement précoce. Il est essentiel de participer au 
dépistage dès 50 ans car au cours de sa vie, 1 femme 
sur 8 sera confrontée à cette maladie. 
 

Dépistage organisé du cancer du sein - mode 
d’emploi. : 
 une lettre d’invitation au dépistage est adressée 

tous les deux ans,  aux femmes âgées de 50 à 
74 ans, 

 il suffit alors de prendre rendez-vous chez une 
radiologue de son choix, 

 le radiologue examine et réalise une mammo-
graphie complète, 

 les clichés sont relus une seconde fois par un 
radiologue expert. 

 
La mammographie est prise en charge à 100 % par la 
MSA, sans avance de frais. 

OBJET TROUVE: 
Une prothèse dentaire a été retrouvée sur la route  

de Kerbiniou. La réclamer à la mairie. 
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Mairie de Plouénan - 7 place Louis Sévère - 29420 PLOUENAN - Tél : 02.98.69.51.11 - Fax : 02.98.69.59.80  

mairieplouenan@wanadoo.fr - www.plouenan.fr 

 

 

Les permanences « habitat » sur le territoire du Léon 
Novembre 2014 

Permanences OPAH 

Information et assistance pour les subventions en faveur de lôam®lioration de lôhabitat 

 

Mercredi 5: de 10h30 à 12h, Landivisiau - Cté de Communes, Zone de Kerven 
de 14h à 15h30, Sizun – Mairie – Uniquement sur RDV 

Lundi 10 : de 10h30 à 12h, Plouzévédé - Mairie 

Mercredi 
12 : 

de 10h30 à 12h, St Pol de Léon - Maison des services, 29 rue des Carmes 

Mercredi 19: de 10h30 à 12h, Landivisiau - Cté de Communes, Zone de Kerven 
de 14h à 15h30, Sizun – Mairie – Uniquement sur RDV 

Lundi 24 : de 10h30 à 12h, Plouzévédé - Mairie 

Mardi 25 : de 14h à 15h30, Plouescat - Siège du Syndicat Mixte, 8 rue de la mairie 

Mercredi 
26 : 

de 10h30 à 12h, St Pol de Léon - Maison des services, 29 rue des Carmes 

  Renseignement au siège du Syndicat Mixte du Léon- 8 rue de la mairie à Plouescat - 
02.98.61.91.51-Accueil du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
Pour les propri®taires de r®sidence principales, se munir de ses 2 derniers avis dôimposition 
Attention, les travaux ne doivent pas avoir commenc® avant le d®p¹t de la demande de subvention 

 

Permanence HEOL 

Conseil technique sur les ®conomies dô®nergie 

 

Plouescat : Siège du Syndicat Mixte, 8 rue de la Mairie,  mercredi 12 de 9h30 à 12h 
St Pol de Léon : Maison des services, 29 rue des Carmes, mercredi 26 de 9h à 12h 
Renseignements : 0 805 203 205 - contact@heol-energies.org - www.heol-energies.org – 38 rue 
du Mur à Morlaix. 
Le cas ®ch®ant se munir de ses factures dô®nergie, plans et devis, pour un conseil personnalis®. 

Permanences ADIL 

R®ponse aux questions juridiques, financi¯res et fiscales dans le domaine du logement 

 

  
Saint Pol de Léon : Maison des Services, rue des Carmes, mercredi 12 de 14h à 17h 
Plouescat : Siège du Syndicat Mixte, 8 rue de la Mairie, pas de permanence en novembre 
Plouzévédé : Mairie, mercredi 26 de 14h à 17h 
Landivisiau : Cté de Communes, zone de kerven, mardi 25 de 9h à 12h 
  
  
Pour un projet dôaccession ¨ la propri®t®, prendre un rendez-vous pr®alable au : 02.98.53.23.24 / 
02.98.46.37.38 

  

Bourse aux logements 

Pour trouver un logement ¨ louer ou proposer une offre de location 

  
  

  
Accueil au siège du Syndicat Mixte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30. 
Et sur notre site Internet, rubrique « trouver un logement » 

  

  
Syndicat Mixte du Léon (scot/plh) 

8, rue de la mairie ï BP 39 ï 29430 PLOUESCAT ï T®l 02.98.61.91.51 ï Fax 02.98.61.97.04 
E-mail : syndicat-mixte-leon@orange.fr ï site : http://www.syndicat-mixte-leon.com 

mailto:mairieplouenan@wanadoo.fr
mailto:www.plouenan.fr
mailto:plh.leon@wanadoo.fr
http://www.plh-leon.com/
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Prochaine parution : d®cembre 2014, les articles sont ¨ d®poser avant le 15 novembre 2014 

MEDIATHEQUE 
 

Exposition des dessins des apprentis artistes de l’ASCGO  
à la médiathèque du 30 octobre au décembre 2014 
Depuis quelques ann®es d®j¨, gr©ce ¨ lôASCGO (Association Sportive et 
Culturelle des Gen°ts dôOr), les adh®rents en situation de handicaps, partici-
pent avec plaisir, enthousiasme et talent aux ateliers de dessin tous les lun-
dis. 
Ils utilisent non seulement des supports diff®rents, mais ®galement des tech-
niques vari®es (dessin, peinture, d®coupage-collage, pyrogravureé). 

 
 
 
 
 

Exposition "Les Léonards dans la Grande Guerre"  
du 11 novembre au 12 décembre 2014 dans la galerie de l'Espace 

et la salle des Miroirs - entrée gratuite aux heures d'ouverture de la média-
thèque : 
Mardi 17 h 30 - 19 h - Mercredi 10 h 30 ¨ 12 h et de 16 h 30 ¨ 18 h - Vendre-
di de 16 h 30 ¨ 18 h 30 - Samedi de 10 h 30 ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 15 h. 
 
 
 
 
 

Conférence « l’Abbé Conseil, brancardier dans les 
tranchées »  

Animée par Michel QUERE le samedi 15 novembre à 18h - salle 
des Miroirs - Espace Enfance Jeunesse et Culture.  
Entrée gratuite. 
Lôabb® Conseil, originaire de Cl®der, vicaire ¨ St Mathieu ¨ Mor-
laix a ®t® mobilis® en 1914. Brancardier dans les tranch®es, il a 
®crit, racont® dans ses lettres et croqu® des sc¯nes de la vie 
courante. Michel QUERE nous fera d®couvrir cette page dôhis-
toire en parall¯le ¨ lôexposition ç Les L®onards dans la Grande 
Guerre è. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conférence « Anne de Bretagne, Duchesse de Bre-
tagne, reine de France » le samedi 22 novembre à 15h30 - salle 

des Miroirs - Espace Enfance Jeunesse et Culture - Entrée gratuite. 
Jo±l COMBOT pr®sentera un diaporama dans le cadre de la comm®-
moration des 500 ans de la mort dôAnne de Bretagne. Cette projection 
relatera la vie, ses fun®railles et des grandes heures de cette femme 
remarquable. 


